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L’aire urbaine de Saint-Lô présente une si-
tuation un peu particulière, elle est la seule 
à échanger quotidiennement avec chacune 
de ses voisines (Cherbourg-en-Cotentin, 
Coutances, Bayeux, Vire-en-Normandie), 
placée au cœur d’un réseau de proximité en 
étoile. Cette configuration peut s’expliquer 
par la localisation relativement centrale de 
Saint-Lô mais aussi par le fait, qu’en tant 
que chef-lieu du département de la Manche, 
la ville accueille de nombreuses fonctions 
administratives et métropolitaines. Il est à 
noter qu’il existe une forte interaction entre 
Saint-Lô et Coutances, le plus volumineux 
des flux interurbains (6 000 échanges) hors 
aire urbaine de Caen, devant Dives-Lisieux 
(4 800 déplacements) et Avranches-Granville 
(3 900 déplacements). 

Les centres urbains, moteurs des 
déplacements interurbains
La mobilité interurbaine à l’échelle de 
l’ouest de la Normandie concerne avant 
tout les centres des aires urbaines, là où se 
concentrent l’emploi, les services et les dif-
férentes fonctions urbaines des territoires. 
91 % des déplacements entre aires urbaines 
ont comme point de départ ou d’arrivée le 
centre d’une aire urbaine, et plus de la moi-
tié des déplacements se font de centre à 
centre. Seuls 5 % des déplacements relient la 
périphérie d’une aire urbaine à celle d’une 
autre aire.  

En matière de transport, ce résultat met en 
exergue la nécessité de connecter au mieux 
les centres urbains, ce qui correspond géné-
ralement à la structuration empirique des 
réseaux de transport interurbain. Néan-
moins, il convient d’assurer un rabattement 
efficace des périphéries vers leurs pôles de 
référence pour répondre à l’ensemble des 
besoins interurbains. 

Répartition des flux interurbains dans l’ouest de la Normandie  
selon le type de déplacement

Les relations interurbaines concernent surtout 
les centres urbains, à l’image de Caen et son 
CHU.
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Zoom sur les trois systèmes 
interurbains identifiés
Chacun des systèmes interurbains identifiés 
à l’échelle de l’ouest de la Normandie pos-
sède ses spécificités que nous allons explorer 
dans cette partie.

Le système métropolitain 
caennais

Avec 77 700 déplacements quotidiens inte-
rurbains en son sein, le système métropoli-
tain caennais est le principal système inte-
rurbain de ce réseau de villes, et également 
le système dimensionnant. On retrouve ainsi 
quasiment les mêmes résultats qu’observés 
dans la première partie de l’étude, notam-
ment en termes de mode utilisé. 

Il est à noter que les motifs de déplacements 
interurbains en lien avec l’aire urbaine de 
Caen présentent une légère surreprésenta-
tion du motif « Études ». Caen est en effet le 
pôle d’enseignement majeur de l’ouest de la 
Normandie, notamment en ce qui concerne 
les études supérieures, rassemblant une très 
grande partie des établissements du terri-
toire. 

Le constat le plus intéressant que l’on peut 
faire pour ce sous-système interurbain est 
lié au lieu de résidence des personnes fai-
sant ces déplacements avec l’aire urbaine de 
Caen : il y a autant de personnes originaires 
de l’aire urbaine de Caen que de personnes 
issues des autres aires urbaines d’échanges. 
Les grandes aires urbaines de l’ouest de la 
Normandie ne sont donc pas forcément dans 
une situation de dépendance vis-à-vis de la 
métropole caennaise, mais plutôt dans un 
échange réciproque. 
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Le système interurbain saint-lois
A l’image de l’aire urbaine de Caen, mais 
dans des proportions bien moindres, l’aire 
urbaine de Saint-Lô semble jouer un rôle de 
pôle intermédiaire à l’échelle de l’ouest de 
la Normandie, échangeant avec l’ensemble 
des aires urbaines voisines. Cependant, le 
niveau d’échanges est relativement hétéro-
gène entre chacune d’entre elles. L’aire ur-
baine de Saint-Lô semble nouer une relation 
privilégiée avec Coutances (50 % des dépla-
cements du système saint-lois concernent 
cette relation). Au total, cela représente 
11  300 déplacements interurbains quoti-
diens, soit 10 % de l’ensemble des flux inte-
rurbains de l’ouest de la Normandie.

Ces échanges sont en grande majorité liés au 
travail, un déplacement interurbain sur deux 
concerne ce motif. Il illustre l’importance de 
la zone d’emploi saint-loise.

La voiture est autant utilisée que sur l’en-
semble des liaisons interurbaines régionales 
mais avec un taux d’occupation plus faible. 
En revanche, les transports collectifs sont 
plus utilisés avec une part modale de 8 %, 
illustrant la bonne connexion ferroviaire de 
Saint-Lô avec ses voisines, excepté vers Vire 
en Normandie. 

Ce sont en majorité des habitants de l’aire 
urbaine saint-loise (54 %) qui se déplacent 
entre l’aire urbaine de Saint-Lô et les aires 
urbaines voisines. On constate également 
qu’une part non négligeable des personnes 
faisant ces déplacements interurbains est 
extérieure à ces aires urbaines.
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Les systèmes interurbains de 
proximité

Ce réseau de villes est aussi composé de plu-
sieurs sous-systèmes interurbains de proxi-
mité, basés sur des échanges entre deux 
aires urbaines voisines. L’ensemble de ces 
sous-systèmes cumulent 14 900 déplace-
ments, soit 15 % de l’ensemble des flux inte-
rurbains.

La structure des motifs et des parts modales 
est globalement la même pour tous les sous-
systèmes mais les proportions peuvent fluc-
tuer. La particularité de ces réseaux réside 

dans la surreprésentation du motif « Dé-
marches » au détriment du motif « Travail ». 
Ce résultat illustre la répartition des grandes 
fonctions urbaines qui s’opère généralement 
entre deux grandes aires urbaines voisines, 
ainsi que la mutualisation des grands équi-
pements afférents. A titre d’exemple, la 
mutualisation des équipements hospitaliers 
entre Avranches et Granville, avec une ré-
partition des services entre les deux villes, 
entraîne de nombreux déplacements pour 
motif « Santé » entre les deux territoires. 

Concernant les modes de déplacement, 
lorsqu’une liaison en train existe entre les 
deux territoires, les transports collectifs 
sont utilisés. Sinon les déplacements se font 
exclusivement en voiture mais avec une part 
de passager automobile un peu plus impor-
tante que sur l’ensemble des relations inte-
rurbaines.

Enfin, concernant l’origine des personnes 
faisant des déplacements interurbains de 
proximité, les situations sont très hétéro-
gènes entre les différents sous-systèmes. La 
relation entre l’aire urbaine de Dives-sur-
mer et celle de Lisieux semble équilibrée 
puisqu’il y a quasiment autant de personnes 
habitant l’une ou l’autre aire urbaine qui ef-
fectuent la liaison entre ces deux territoires. 
À l’inverse, la relation entre Flers et Vire-en-
Normandie est très dissymétrique, 71 % des 
gens faisant ce déplacement proviennent de 
l’aire urbaine de Flers, se déplaçant ainsi 
vers le pôle tout proche de Vire pour des 
motifs variés. La part des personnes venant 
de l’extérieur des grandes aires urbaines 
concernées est également non négligeable, 
de 21 % en moyenne. 
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Au 1er septembre 2017, la Région Norman-
die est devenue l’unique autorité organisa-
trice des transports interurbains régionaux, 
qu’ils soient ferroviaires ou routiers.  Cela 
fait suite au transfert aux Régions de la 
compétence « Transports collectifs routiers 
interurbains » qu’exerçaient autrefois les 
Départements. Alors que la Normandie est 
actuellement en train de redessiner sa poli-
tique de transport, l’objectif de cette partie 
est de comprendre comment l’organisation 
des réseaux de transports collectifs interur-
bains, jusqu’ici existants, peuvent répondre 
à la demande de mobilité interurbaine ob-
servée dans cette publication.

L’offre interurbaine de transport 
L’analyse de la carte des réseaux de trans-
ports montre l’importance du train dans la 
structuration du réseau de villes de l’ouest 
de la Normandie. En effet, toutes les 
grandes aires urbaines du territoire, via leur 
pôle urbain, sont desservies par le train, et 
certaines d’entre elles possèdent plusieurs 
haltes. Il existe de nombreuses liaisons ferro-

viaires directes (sans correspondance) entre 
les grandes aires urbaines de l’ouest de la 
Normandie, et a fortiori avec Caen. C’est le 
cas pour 71 % des liaisons interurbaines ana-
lysées dans la publication, pourcentage ac-
cru depuis décembre 2018 et la redéfinition 
de l’offre Caen-Rennes desservant Granville 
maintenant.

Là où les liaisons ferroviaires sont impos-
sibles, le relais est pris par les transports col-
lectifs routiers interurbains, anciennement 
départementaux. C’est notamment le cas 
du réseau Bus verts, qui compense l’absence 
d’étoile ferroviaire autour de Caen et relie 
de façon expresse la métropole régionale 
aux pôles urbains de Vire, Flers et Dives-sur-
mer. Les transports collectifs routiers  appa-
raissent donc comme complémentaires au 
train dans la desserte de ce réseau de villes.

Le nombre de voies routières rapides est plu-
tôt conséquent dans l’ouest de la Norman-
die. Organisées principalement en étoile 
autour de Caen, elles permettent de relier 
la métropole caennaise aux principaux pôles 
urbains de la région et métropoles limi-
trophes. Cependant, certaines grandes aires 

L’adéquation entre l’offre et la demande  
de mobilité interurbaine
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urbaines ne sont pas desservies par ces voies 
rapides, restreignant de fait leur accessibi-
lité routière (Lisieux, Vire-Normandie, Flers, 
Coutances, Granville). De même, l’absence 
d’infrastructure routière de qualité traver-
sant le sud de la région d’est en ouest est 
un des critères pouvant expliquer les faibles 
échanges observés entre les grandes aires 
urbaines de l’Orne et du sud Manche, par 
manque d’accessibilité. 

Le potentiel du train dans les 
relations interurbaines
L’importance du maillage ferroviaire entre 
les grands pôles urbains de l’ouest de la Nor-
mandie peut constituer un levier intéressant 
pour favoriser l’usage des modes alternatifs 
à la voiture dans les déplacements interur-
bains.

L’analyse comparée des meilleurs temps de 
parcours théoriques4, faits en transports col-
lectifs et en voiture, sur les différentes liai-
sons interurbaines identifiées dans la publi-
cation, nous montre que le train s’avère être 
un mode de transport performant pour relier 
les grandes aires de l’ouest de la Normandie. 
En effet, 71 % de ces liaisons peuvent être 
effectuées, en théorie, plus rapidement en 
transports collectifs qu’en voiture, là où il 
existe une liaison ferroviaire directe. 

Or, les résultats des enquêtes de mobilité 
nous montrent que l’usage des transports 
collectifs varie en fonction de l’offre propo-
sée. En effet, pour les liaisons interurbaines 
où les transports collectifs sont plus rapides 
que la voiture, la part modale des transports 
collectifs est de 8 % alors qu’elle n’est que 

4	 L’analyse des meilleurs temps de parcours théoriques a 
été faite en prenant en compte les trajets de gare à gare 
(correspondances incluses) pour les transports collectifs 
(y compris routiers) et la voiture. Le calcul du meilleur 
temps de parcours théorique pour les transports collec-
tifs routiers se base sur l’analyse des fiches horaires four-
nies par les exploitants des réseaux Bus Verts, Manéo et 
Cap’Orne ; sur le site de calcul d’itinéraire Oui.sncf pour 
le train et sur la moyenne des meilleurs temps de par-
cours données par les calculs d’itinéraire Google Maps, 
Mappy et ViaMichelin pour la voiture.

de 3 % à l’inverse5. Cette même part modale 
grimpe à 12 % pour les liaisons interurbaines 
faites rapidement en transports collectifs si 
l’on ne prend en pas en compte les déplace-
ments entre Caen et Bayeux.

Ces résultats nous montrent le grand poten-
tiel du train dans les relations interurbaines 
si une offre ferroviaire de bonne qualité, ra-
pide et efficace, est proposée entre les pôles 
urbains de l’ouest de la Normandie.

5	 Les temps de parcours pris ici en compte font référence 
à l’ancienne offre ferroviaire, avant la desserte de Gran-
ville par la ligne Caen-Rennes, les données de mobilité 
liées à l’enquête étant antérieures à cette offre.

Le train peut être une offre à grand potentiel 
pour répondre à la demande interurbaine 
de déplacements.
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Différentiel des meilleurs temps de parcours théoriques  
entre la voiture et les transports collectifs pour chaque liaison interurbaine

Parts modales des déplacements interurbains lorsque ... 

Note de lecture :  
 
à titre d’exemple, la 
meilleure offre de 
transports collectifs met 
30 min de moins que 
l’automobile à faire la 
liaison entre Caen et 
Cherbourg.
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La nécessité d’organiser les 
liens entre centre et périphérie 
des aires urbaines
Si le train peut jouer un rôle important 
dans les déplacements interurbains, c’est 
qu’une majorité des liaisons interurbaines 
se font de centre à centre. Dans ce cas, les 
transports collectifs sont relativement bien 
utilisés avec une part modale de 9 %.

L’enjeu en matière de transport repose 
aussi sur les liaisons de centre à périphérie. 
En effet, celles-ci représentent 44 % des 
déplacements interurbains mais pour ces 
liaisons les transports collectifs sont faible-
ment utilisés, seulement 3 % de ces dépla-
cements se font en train ou bus. S’il est né-
cessaire de relier les pôles urbains par une 
offre ferroviaire performante, il apparaît 
également primordial d’organiser le rabat-
tement vers les gares centrales depuis le 
reste du territoire avec des services de mo-
bilité adaptés, pour répondre à l’ensemble 
des besoins de mobilité interurbaine.

Pour les liaisons de périphérie à périphérie, 
l’offre en transports collectifs est généra-
lement peu pertinente voire inexistante. 
On observe alors une organisation infor-
melle d’autres formes de mobilité, avec 
une part modale de passager en voiture 
plus importante (de 21 % contre 15 % en 
moyenne pour l’ensemble des déplace-
ments urbains), signe d’une plus grande 
pratique du covoiturage.

Parts modales des déplacements interurbains  
selon le type de relation

Optimiser l’efficacité de l’offre de transport  
interurbain demande aussi de mieux 
connecter les périphéries aux centres 
urbains, comme la création d’aménagements 
cyclables de type voie verte.
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L a notion de réseau est aujourd’hui un concept fondamental 
en matière de géographie et d’aménagement du territoire. 
Le dynamisme et l’attractivité d’un territoire ne se mesurent 

plus à l’aune de son poids de population ou d’emplois mais bien de 
sa capacité à échanger avec ses voisins. L’ouest de la Normandie, dont 
l’armature urbaine est constituée d’un tissu de villes moyennes relative-
ment homogènes, est propice à ce fonctionnement réticulaire, aujourd’hui 
concrétisé politiquement par la constitution du Pôle métropolitain Caen 
Normandie Métropole.

Cependant, les résultats du recollement des enquêtes de mobilité à 
l’échelle de l’ouest de la Normandie semblent nous démontrer l’inverse. 
Au nombre de 110 200, les liaisons interurbaines sont peu nombreuses au 
quotidien et ne représentent que 2 % des déplacements journaliers des 
Normands de l’ouest. Ces villes moyennes échangent donc peu entre elles, 
tout du moins la population se déplace peu entre ces pôles, principale-
ment dans une logique de proximité, dessinant non pas un mais plusieurs 
systèmes interurbains, relativement déconnectés les uns des autres.

Le seul réseau de villes que l’on observe à l’échelle de l’ouest de la Nor-
mandie est finalement celui qui unit Caen aux villes moyennes. En tant 
que capitale en région concentrant l’ensemble des grandes fonctions mé-
tropolitaines, Caen polarise la majeure partie des échanges interurbains, 
illustrant le rayonnement de la métropole sur l’ensemble du territoire de 
l’ancienne région bas-normande.

Même si ces déplacements interurbains sont faibles en volume, il s’agit de 
déplacements de longue distance, en grande partie faits en voiture et qui 
ont un impact conséquent sur l’environnement. Cette mobilité se caracté-
rise aussi par le fait qu’il s’agit principalement d’une mobilité contrainte, 
avant tout motivée par des motifs professionnels et réalisée par une popu-
lation jeune, active et surtout très mobile au quotidien.

Ces déplacements interurbains font apparaître de nombreuses questions 
pour les villes et les territoires. En premier lieu, celles des transports et 
de l’environnement  : quelle offre peu carbonée, rapide et performante 
peut-on concevoir pour relier ces villes moyennes ? Le train semble être 
un élément de réponse intéressant car il dessert l’ensemble de ces villes 
et les relie, notamment à Caen, avec des temps de parcours concurrentiels 

Conclusion
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à la voiture. Mais la réponse doit cependant être plus globale car tous 
les ménages ne peuvent résider dans ces pôles urbains et une bonne 
partie de ces déplacements interurbains concernent aussi la périphérie 
des aires urbaines. Il est donc nécessaire d’organiser les liens entre les 
zones périphériques et leurs pôles, avec une offre adaptée au contexte 
urbain de ces périphéries mais performante et interconnectée avec le 
réseau interurbain structurant.

L’autre grand enjeu est celui de l’aménagement du territoire : antici-
per la répartition des fonctions urbaines entre les territoires, polari-
ser le développement sur les centres urbains et développer l’accès au 
numérique sur tous les territoires pour diminuer les besoins de mobi-
lité. Tous ces principes d’aménagement ont un impact sur la généra-
tion de déplacements et les pratiques de mobilité. Le Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Terri-
toires (SRADDET), en cours d’adoption pour la Région Normandie, est 
le nouveau document de planification, créé par la loi NOTRe de 2015, 
qui devra répondre, de façon transversale, à ces différentes probléma-
tiques d’aménagement et de mobilité.
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